
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE LOCATION MOBIL HOME :

Un chèque de caution vous sera demandé à votre arrivée de 350 Euros en deux chèques (300+50),
qui vous sera restitué à la fin du séjour après inventaire de la location, du ménage, de la remise des
clefs et du badge barrière. Les frais de réservation sont à 12€. La taxe de séjour. n'est pas inclus
dans les tarifs. 
Les locations doivent être laissées propres à votre départ. Dans le cas contraire, un forfait de 50
Euros serait conservé sur la caution. 
Un départ prématuré ne pourra donner lieu à quelconque remboursement. Cette location ne pourra
être cédée même à titre gratuit. Si vous n’êtes pas arrivés à la date prévue, sans avis, passé un délai
de 24 heures, la réservation sera considérée comme annulée et le séjour restera acquis à la direction.
En cas d’annulation de votre séjour ou changement de période uniquement cas de force majeur et
avec certificat moins de 30 jours avant votre date d’arrivée, l’acompte sera conservé intégralement.
Plus de 30 jours, l’acompte sera remboursé à 50% moins les frais de réservation. 
Toute annulation doit être uniquement confirmée par mail.
Toute réservation sera considérée comme confirmée après retour d’un courrier / mail de notre part,
suite à votre réservation accompagnée de votre d’acompte. Composition familiale (obligatoire, y
compris les enfants en bas âges) et les  nourrissons. A réception de votre acompte, le contrat a
valeur d’engagement. Le solde de votre séjour devra impérativement être réglé 21 jours avant la
date de votre arrivée, à l'ordre "le vert gazon", passé ce délai, votre contrat sera annulé et l’acompte
conservé. 
Tous  les  mobil-homes  sont  équipés  de  vaisselle,  couvertures,  couettes,  oreillers,  télévision  et
disposent d’une salle de bain tout confort (sauf roulotte). (Seuls les draps, le linge de toilette et les
produits d'entretien ne sont pas fournis). Toute personne séjournant au camping s’engage à respecter
le règlement. Ce contrat est prévu pour 2/6 personnes nominatives (selon type de location) et un
seul véhicule. 
En cas de modification du nombre de personnes ou de dates il ne sera pas possible de changer de
type de forfait ou de location, sauf autorisation écrite. Les locations seront attribuées selon leurs
disponibilités et en fonction des dates de départ et d'arrivée. Aucune tente n’est acceptée sur les
emplacements de locations de mobil-homes, et un seul véhicule est admis. 
Le preneur reconnaît avoir pris connaissance du contrat et du règlement intérieur et l’accepte dans
l’intégralité. 
Nous attirons  votre  attention  sur  la  possibilité  de  souscrire  une  ASSURANCE ANNULATION
auprès de la FFCC. Elle vous rembourse jusqu’à 1600 Euros en cas d’annulation de votre séjour.
Nous consulter pour plus de renseignements. 
Les coordonnées du médiateur de la consommation que le client peut saisir , sont les suivantes:
Centre de la Médiation et de la Consommation de Conciliateurs de justice - CM2C ,74 rue Saint
Jean 75017 Paris 
Horaires du bureau et de l'accueil : 9h15 - 12h00 et 14h30 - 18h30 (7 jours/7) 
Les locations sont comprises pour 2 à 6 personnes maximum (nourrissons inclus) et suivant le type
de location. Comprennent également électricité, vaisselle, couvertures, couettes et oreillers. L’accès
au camping LE VERT GAZON et à ses installations (bar, animations, piscine, terrain de boules,
salle de jeux, espace wifi gratuit, aire de jeux pour enfants, ping-pong, billard, laverie, etc…). 
Le locataire reconnaît avoir pris la location propre, complète et en bon état (pour toute réclamation,
venez le signaler à la réception dès l’arrivée). Pour votre information, le Mobil - home Hélios 4
pers: plan non contractuel, est prévu pour personne à mobilité réduite. 
Le tarif ne comprend pas: La taxe de séjour, Les draps , le linge de toilette (possibilité vente de drap
jetable sur place), et les produits d'entretien. Le deuxième véhicule, remorque et les animaux en
suppléments (et sous réserve d'acceptation). Le nettoyage de l’hébergement en fin de séjour et les
frais  de  remise  en  état  en  cas  de  dégradation.  L’assurance  multirisque  accident  et  vol  ou
ANNULATION. 



Nous vous conseillons de souscrire l’assurance annulation. Vous avez la possibilité de recevoir des
visiteurs. Ceux-ci devront se présenter à l’accueil, se conformer au règlement intérieur et payer la
redevance.  Accès  à  la  piscine  interdite  aux  visiteurs.  L’accès  à  la  piscine  est  sous  l’entière
responsabilité des parents ou d’un adulte désigné par ces derniers. Les shorts et les bermudas sont
interdits. La piscine n’est pas surveillée.
 Les animaux sont acceptés, sous réserve d’acceptation et en supplément. Le carnet de santé et le
passeport sont obligatoires à présenter. Ils ne doivent en aucun cas rester seuls, être tenus en laisse
et respecter les mesures d’hygiène animale.
 Dans certains cas exceptionnels, nous nous réservons le droit de résilier un contrat aux groupes ou
aux familles se présentant avec un nombre de participants supérieur à l’hébergement loué ou une
composition différente de l’enregistrement de la famille. 
Nos locations sont conçues pour un nombre déterminé de personnes et  toute fausse déclaration
pourra entraîner l’expulsion sans indemnités ni remboursement. Cette rupture de notre engagement
n’implique pas de dédommagement de notre part. 

EMPLACEMENTS NUS :
 Cette  réservation  devient  effective  que  si  elle  est  accompagnée  de  l’acompte.  Les  frais  de
réservation sont de 12€. La taxe de séjour n'est pas inclus dans les tarifs. 
En cas d’annulation de votre séjour ou changement de période uniquement conformée par courrier
ou mail et avec certificat, l’acompte vous sera remboursé à 50% moins les frais de réservation à
condition  que  nous  soyons  prévenus  30  jours  avant  la  date  de  votre  arrivée.  Passé  ce  délai,
l’acompte sera conservé intégralement. 
En cas  d’annulation sans  avis,  passé un délai  de 24 heures,  la  direction  se réserve  le  droit  de
réclamer le paiement intégral du séjour réservé. Les frais de réservation ne sont pas remboursés. Si
vous n’êtes pas arrivés à la date prévue, la réservation sera considérée comme annulée et l’acompte
restera acquis à la direction du camping.
L’accès à la piscine est sous l’entière responsabilité des parents ou d’un adulte désigné par ces
derniers .La piscine n’est pas surveillée. Les shorts et les bermudas sont interdits.
Le montant total du séjour moins l’acompte doit être réglé au plus tard dès l’arrivée au camping et
avant toute installation. A réception de l’acompte, ce contrat à valeur d’engagement et vous sera
confirmé par lettre de notre part. 
Le  preneur  s’engage  à  respecter  le  règlement  intérieur  du  camping  et  reconnaît  avoir  pris
connaissance du contrat et des conditions de vente et l’accepte dans l’inégalité.
Le numéro d'emplacement est déterminé par le gestionnaire qui tient compte autant que possible des
désirs  du client.  Ces  désirs  sont  à  préciser  lors  de la  réservation mais  ne pourront  jamais  être
garantis ou exigés, l'optimisation du planning étant toujours prioritaire. Les emplacements seront
attribués  selon  leurs  disponibilités  et  en  fonction  des  dates  de  départ  et  d’arrivée.  En  cas  de
modification du nombre de personnes, de tentes ou de dates, il ne sera pas possible de changer de
catégorie  de  forfait  en  cours  de  séjour.  Ils  seront  déclarés  uniquement  en  personnes
supplémentaires. 
Un départ prématuré ne pourra donner lieu à quelconque remboursement pour quelque raison que ce
soit. Nous attirons votre attention sur la possibilité de souscrire une ASSURANCE ANNULATION
auprès de la FFCC. Elle vous rembourse jusqu’à 1600 Euros en cas d’annulation de votre séjour.
Nous consulter pour plus de renseignements 


